
Santane GR
Revêtement d’imperméabilité
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Santane GR et 

Santane GR 2

dilué

Supports extérieurs

• Maçonneries d’éléments enduites au mortier de liant 
hydraulique
• Béton de granulats courants ou légers
• Revêtements scellés ou collés de petits éléments à base de 
pâte de verre ou de carreaux céramiques non émaillés, avec 
ou sans ragréage préalable
• Enduit traditionnel au plâtre, mortier de plâtre et chaux 
d’usage extérieur
• Bétons architectoniques
• Panneaux-dalles en béton cellulaire autoclavés
• Briques et pierre de parement
Ces supports peuvent être peints ou recouverts d’un revête-

NF DTU 42.1

Pour tout autre support : nous consulter

Ne pas appliquer :
• En intérieur
• Sur des surfaces faisant avec la verticale un angle supérieur à 
10° lorsque ces surfaces ont une largeur supérieure à 30 cm
• Sur des supports présentant des risques d’humidité perma-
nente ou accidentelle provenant de remontées capillaires, 
d’un défaut d’étanchéité de la face opposée à la paroi traitée, 
de l’absence de protection haute ou de continuité verticale
• En traitement isolé et discontinu dans le plan vertical d’une 
partie ou d’un élément de façade

• Fiche de données de sécurité disponible sur le site internet 
www.fhcoatings.com

Domaines d’utilisation
• Revêtement d’imperméabilité de classe I1
• Finition dans les procédés santane GR de classes 
I2 à I4
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• Liant : copolymère acrylique
• Densité : 1,5  ±0,1
• Extrait sec à 105°C : 73  ±1%
• Environnement : 
conforme à la directive COV 2004/42/CE
Catégorie A i : taux max COV : 140 g/L (2010)
Taux max COV du produit prêt à l’emploi : 139 g/L
• Réticulation : 2 à 7 jours en fonction de l’ensoleillement

•

• Perméabilité à la vapeur d’eau : > 40 g/m²/24H quel que 
soit le procédé 

• Norme NF DTU 42.1
• Norme NF P 84-403
• Norme NF T 36-005 : famille I classe 7b2

• Séchage : 24H à 20°C et 65% d’humidité relative
•
procédé

• Les supports doivent être solides, propres, plans, sains, 
secs, et conformes aux textes en vigueur
• L’élimination des revêtements organiques existants sera 
systématique pour :
- les peintures et revêtements de type polyuréthane et époxy
- les peintures et revêtements d’épaisseur supérieure à 300 µ 
lorsque le procédé d’imperméabilité à venir est de classe 
I2, I3 ou I4
- les peintures et revêtements n’ayant pas fait l’objet de 
l’étude préalable de reconnaissance ou non conformes aux 
caractéristiques prévues par la norme NF DTU 42.1
• Nettoyage des supports :
- supports encrassés : lavage eau froide sous pression (si 
nécessaire avec détergent peu agressif type natec CP 200). 
Rinçage abondant. Séchage : 48H
- supports souillés par des micro-organismes : traitement 
avec natec biocide (voir notice produit)
• Avant application de santane GR (classe I1) ou des 
couches intermédiaires (classes I2 à I4), il sera appliqué 
sur le support :
- soit une couche de natec impression pour les supports 
cohésifs, non poudreux et normalement poreux

- soit une couche de  pour les supports 

bonne cohésion de surface
- soit une couche de santane EFL dilué avec 10% d’eau 
pour un ancien revêtement d’imperméabilité après étude 
préalable
•

tiquement pontées sauf dans le procédé de classe I4 :
- soit par I4 ponctuel
- soit sur support à relief 2 × 500 g de santane ES sans 
armature

• Températures (air ambiant et support) : de + 5°C à + 35°C
• Hygrométrie de l’air ambiant inférieure à 80%
• Ne pas appliquer : 
- par temps humide ou risque de pluie
- en plein soleil ou par vent fort
- sur des supports humides ou gelés

• Appliquer santane GR :
-  en classe I1 sur la couche d’imprégnation natec impres-
sion ou  ou santane EFL dilué

intermédiaires de santane EFL
• Appliquer grassement au rouleau laine santane GR non 
dilué en passes croisées pour régulariser la charge

• Finir la couche en structurant verticalement et régulière-
ment avec le rouleau laine ou le rouleau mousse selon 
l’aspect souhaité (les couches précédentes – imprégnation 
ou intermédiaires – devront être sèches avant l’application 
de santane GR)
• Santane GR peut recouvrir les joints natec mastic SP2

posées sur le support
• La teinte de santane GR ne devra pas présenter un 

eur à 0,7 en façades exposées
• Les points singuliers doivent être traités de façon à ce 
que l’eau ne puisse pas pénétrer dans la paroi revêtue, 
ni cheminer dans le plan d’adhérence du revêtement
• La mise en œuvre de santane GR devra être con-
forme à la norme NF DTU 42.1
• Nettoyer les outils à l’eau après utilisation
• Ne jamais diluer santane GR
• Les consommations sont indiquées pour des supports 
plans. Prévoir une majoration pour des supports à relief
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